
 
 

  

 

Présents : Eric FRESSE (BCV), Sandra STREIFF (BCV), Olivier LAMBERT (BCHT), 

Damien GRANET (TGV), Jean-Marc SANJUAN (TGV), Pascal REGACHE (Comité) 

Excusée : Marie-Agnès ARIAGNO (BCHT) 

Assistait : Sylvain SPEL (Comité) 

 

 

1. Organisation des TDJ 

Point rajouté à l’ordre du jour car le comité subit plusieurs annulations. 

Les saisons précédentes c’était moins catastrophique mais tout autant compliqué 

(TDJ « sauvés » à la dernière minute, beaucoup de TDJ organisés par un même 

club…). 

Quelles pourraient être les pistes pour rendre attractif l’organisation d’un TDJ ? 

Certains clubs ont beaucoup de jeunes mais n’organisent pas de TDJ 

Certains clubs préfèrent organiser un tournoi adulte qui rapporte beaucoup plus 

d’argent qu’un TDJ 

L’arrêt des surclassement a permis également à certains clubs de faire participer 

les minimes-cadets à des tournois séniors, donc le club est moins en demande de 

TDJ puisque leurs jeunes ont des compétitions à se mettre sous la dent. 

Proposition : fonctionner de la même manière que pour les tournois adultes, à 

savoir proposer aux clubs de faire remonter leur date de tournoi et avoir un 

référent calendrier qui accepte ou refuse l’insertion. Attention, le comité ne 

pourra pas réunir les JA en septembre pour qu’ils se positionnent sur les TDJ 

puisque le calendrier ne sera pas établi à l’avance. 

La commission remet en question l’organisation des TDJ de proximité sur une 

même date et 2 lieux pour avoir moins de besoin en organisateur. Problème : les 

TDJ de proximité permettent l’accès à la compétition pour les débutants. 



 
 

Idée : proposer des ICD J sur tous les TRJ pour permettre au public friand des 

TDJ de proximité d’avoir une compétition plus accessible. Par contre on retombe 

dans des dates fixes pour les organisateurs. 

Proposition : pour les inscrits du club organisateur de son TDJ, 0€ reversé au lieu 

de 2 par inscription. C’est un geste intéressant mais qui reste assez symbolique. 

Il faudra un autre effort financier. 

Proposition : le tarif des inscriptions passerait de 7 à 8€ pour un tableau. 

Proposition : le comité prendrait en charge les frais de JA sur les tous les TDJ. 

Proposition : sur les TDJ sur un jour, les clubs pourront faire que du simple ou 

que du double. La commission calendrier se chargera d’un équilibre sur la saison, 

et les premiers qui se positionnent dans la saison seront prioritaire sur ce choix. 

Par exemple, si les 4 premiers organisateurs ne veulent faire que du double, le 5e 

devra faire du simple. 

 

 

2. Interclubs Jeunes 

Journée du 28 juin  prochain 

JM pose la question de la nécessité d’avoir un JA, la commission pense que Oui. 

Inscription d’une équipe de 4 joueurs minimum (2 garçons 2 filles) Equipe mixte 

obligatoire, si il manque un joueur l’équipe peut être autorisée à jouer mais avec 

un forfait. Pas de limite haute 

Priorité aux équipes complètes et à la représentation des clubs 

Pas de mixité entre les clubs pour une question d’homologation et de labélisation 

Il faut se rapprocher de l’UNSS ou d’un règlement interclub existant pour 

finaliser un document. 

Il faudra être très rigoureux sur la communication faite aux clubs sur le niveau 

des joueurs 

Pascal demande si on impose aux équipes de fournir un scoreur obligatoirement, 

la commission  pense que pour cette année c’est un peu prématuré on verra pour 

les saisons à venir. 

 

Plaquette et communication aux clubs pour janvier février. 

 



 
 

3. Regroupements hebdomadaires  

 

La commission retient l’idée de commencer avec un seul regroupement  pour 

l’instant.   

Il faut faire faire une liste d’une 12zaine de joueurs à l’ETD sans les benjamins 2 

et l’envoyer aux clubs pour avoir leurs retours.  

Faire une recherche pour un (des) gymnase(s) éventuel(s). 

On attend les retours 

 

Fin des travaux à 22h  

 

Sylvain SPEL 

Pour la Commission Jeune 

Du Comité Drôme Ardèche de Badminton 


